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	Octave a encore frappé. Il a réussi à exterminer les impayés, tant mieux pour sa boite. Il se posait en juge, en voulant fermer les serveur hébergeant du p2p (alors que seul un juge a normalement le pouvoir de fermer un serveur et que l'herbergeur n'est pas responsable).



Maintenant, il s'attaque au proxy. 



Extrait d'un mail reçu ce matin :

[...]Si vous avez un proxy, un TOR sur votre serveur que vous proposez sur votre serveur nous vous invitons de le fermer. Dans le cas contraire, nous allons suspendre le serveur (voir tous les serveurs que vous avez chez Ovh) et suspendre le contrat. [...] Nous sommes extrement déterminés à bloquer tout forme d'abus qui proviendrait de notre réseau, coût que coût et quelque soit le nombre de serveurs qu'on aura à suspendre. On ne rigole pas avec l'insécurité sur l'Internet et on n'hésite pas sur les moyens.



Ceux qui croyait qu'un serveur loué leur appartenait comprendront leur erreur. Ceux qui voulait aider les dissidents chinois avec un serveur TOR peuvent changer de crémerie.
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